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     2. LE DEMANDEUR 

Nom, préNom (ou raisoN sociale)  :   

rue ou adresse complète  (N°, rue, lieudit ) : 

code postal :     Ville :        

téléphoNe fixe :      portable : 

email : 

certifie l’exactitude des renseignements portés sur le présent imprimé, s’engage à entretenir les installations 
conformément aux règlements en vigueur et à s’acquitter de la redevance en vigueur à la date du contrôle.  
L’accès de la propriété au personnel du Service Public d’Assainissement Non Collectif de la communauté de com-
munes du Pays fléchois sera autorisé. 

     1. INFORMATIONS GÉNÉRALES

     CADRE RESERVÉ AU SPANC

Demande instruite dans le cadre d’un permis de construire

     3. LE TERRAIN  

    Service environnement : 02 43 48 66 60

Demande instruite hors permis de construire

1ère réception : 
 Dossier complet - réceptionné le : _ / _ /_ et faisant foi pour le délai d’instruction
 Dossier incomplet - (cf : cadre n°12) - réceptionné le : _ / _ /_   Retourné au demandeur le : _ / _ / _ 

2ème réception : 
 Dossier complet - réceptionné le : _ / _ /_ et faisant foi pour le délai d’instruction
 Dossier incomplet - (cf : cadre n°12) - réceptionné le : _ / _ /_   Retourné au demandeur le : _ / _ / _

Fait à :     Le :      Signaure du demandeur : 

adresse du lieu de réalisatioN de l’assaiNissemeNt  :  
 

code postal :     Ville :        

N° de cadastre de la parcelle :      sectioN : 
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     5.  FILIÈRE RETENUE 

     4. CARACTÉRISTIQUES DES LOCAUX

Habitation :   Neuve    Réhabilitation 

Mode d’alimentation en eau :   Adduction publique                 Puits 

Nombre de pièces :

Nombre de personnes vivant ou devant vivre dans l’habitation :

      6. CARACTÉRISTIQUES DES INSTALLATIONS PROJETEES

    Service environnement : 02 43 48 66 60

charge de pollutioN traitée :       ≤   1.2 kg DBO5/j (20 EH max)        Ou          >  1.2 kg DBO5/j (+ DE 20 EH)   
      
Fosse toutes eaux :         Volume  

epaNdage :          LOnguEur :      nOmBrE DE trancHéEs :  

Filtre à sable vertical :           draiNé                                               NoN draiNé        

dimeNsioNs :         LOnguEur :   LargEur :    HautEur :
 
relevage :       aVaNt traitemeNt           après traitemeNt      Volume : 

micro statioN ou Filtre compact : mEntiOns ci-DEssOus à rEmpLir OBLigatOirEmEnt : 
typE/nOm :       Et capacité : 
n° D’agrémEnt : 

rejets des eaux traitées :    sOutErrain         supErficiEL (ruissEau, marE, fOssé. cOmpLétEr LE caDrE 7).

Sol perméable qui permet le traitement et l’évacuation des eaux usées par infiltration dans le sol 
Eaux usées > Fosse toutes eaux > Epandage souterrain  

Sol peu perméable qui ne permet le traitement et l’infiltration des eaux usées qu’en période sèche 
Eaux usées >Fosse toutes eaux > Filtre à sable vertical non drainé (tertre) > Epandage souterrain
 
Sol imperméable qui ne permet pas l’infiltration, mais dénivelé suffisant (> 1m) avant rejet 
Eaux usées > Fosse toutes eaux > Filtre à sable vertical imperméabilisé > Rejet vers exutoire

Sol imperméable qui ne permet pas l’infiltration et dénivelé insuffisant avant rejet 
Eaux usées > Fosse toutes eaux > Filtre à sable vertical imperméabilisé > Pompe de relevage > Rejet vers exu-
toire               
          
Micro-station ou filtre compact avec agrément 

Autre solution :

     7. EN CAS DE REJET DES EAUX TRAITÉES DANS LE MILIEU SUPERFICIEL 

     9. EN CAS DE PRESENCE D’UN PUITS

     8.  EN CAS D’OBLIGATION DE PASSAGE DE CANALISATION SUR DES PARCELLES DONT LE DEMANDEUR N’EST PAS PROPRIÉTAIRE 
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     7. EN CAS DE REJET DES EAUX TRAITÉES DANS LE MILIEU SUPERFICIEL 

Exutoire se situe sur un terrain  :  Privé    Communal (1)    Départemental (2) 

Vous êtes le propriétaire :   Oui                 si non, faire compléter cette autorisation par le propriétaire : 

Je soussigné (nom et prénom)  _______________________________________________ propriétaire de l’exutoire, autorise 
le déversement des rejets du dispositif d’assainissement non collectif faisant l’objet de la présente demande, dans l’exu-
toire dont je suis propriétaire.
Observations éventuelles du propriétaire de l’exutoire : __________________________________________________________
___________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________

A _____________________________ Le _______/________/_______
                                                                                                                 Signature du propriétaire :

(1) : autorisation à solliciter auprès de la mairie
(2) : autorisation à solliciter auprès de votre Agence Technique Départementale (Conseil Départemental)

      9. EN CAS DE PRESENCE D’UN PUITS

le puits est-il déclaré eN mairie       oui              NoN 
      
le puits est-il utilisé pour la coNsommatioN humaiNe    :          oui   si NoN, faire compléter la déclaratioN ci-dessous
(BOissOn, cuissOn, préparatiOn DEs aLimEnts, sOins D’HygiènE, prODuctiOns végétaLEs Et animaLEs)

jE sOussigné (nOm Et prénOm) _____________________________________________________ prOpriétairE Du puits, cErtifiE quE 
LE Dit puits n’Est pas DEstiné à L’aLimEntatiOn En Eau pOtaBLE.

a _____________________________ LE _______/________/_______              signaturE :

NB : tout puits utilisé pOur L’usagE DOmEstiquE DOit impérativEmEnt êtrE DécLaré En mairiE.
 

     8.  EN CAS D’OBLIGATION DE PASSAGE DE CANALISATION SUR DES PARCELLES DONT LE DEMANDEUR N’EST PAS PROPRIÉTAIRE 

En terrain privé : Je soussigné (nom et prénom) _____________________________________________, propriétaire 
du terrain, autorise la réalisation et le passage de canalisation d’assainissement sur le dit terrain. 

Sous voirie communale ou départementale > demande d’autorisation de voirie à transmettre à la mairie pour 
instruction par les services compétents.
 
A _____________________________ Le _______/________/_______
                                                                                                                 Signature
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     10. PIÉCES CONSTITUTIVES DU DOSSIER  (CADRE RÉSERVÉ AU SPANC)

Les cadres 1 à 4 et le cas échéant 7 à 9 devront être obligatoirement complétés pour la poursuite de l’instruction du 
dossier.

1ère analyse 2ème analyse
Complet Incomplet Complet Incomplet

Imprimé de demande de dispositif d’assainissement non collectif :    cadre 1
  cadre 2 
  cadre 3
  cadre 4
  cadre 5
  cadre 6 
  cadre 7
  cadre 8 
  cadre 9

   cadre 1
  cadre 2 
  cadre 3
  cadre 4
  cadre 5
  cadre 6 
  cadre 7
  cadre 8 
  cadre 9

Dossier d’étude de filière d’assainissement complet en 1 ex.    
La synthèse de l’étude de filière    
Les documents cartographiques :
• Plan de situation sur carte IGN au 1/25000ème (taille maximale de 

20 x 15 cm)
• Plan  détaillé de la zone étudiée à l’échelle cadastrale (1/2500ème 

ou 1/1000ème)
• Plan d’implantation de l’habitation et des ouvrages d’assainis-

sement (à l’échelle) au 1/500ème, ainsi que la localisation des 
sondages et du test de perméabilité

• Profil en long de l’installation au 1/100ème avec notamment les 
côtes du terrain naturel et les côtes du fil d’eau

• Documentation récente du système proposé









































    Service environnement : 02 43 48 66 60
Nom et prénom du pétitionnaire :  

Adresse de l’installation :  

Référence de la parcelle :

     Observations du technicien du SPANC DANS LE CADRE DE LA 1ère ANALYSE

_________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________ 
 
Date de retour au pétitionnaire : _______/________/_______


